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SANTE

Après l'angoisse,
la facture
Il est vrai que la facture des soins remise au patient (tiers-garant) ou à son
assurance (tiers-payant) est la base de la pyramide des coûts de la santé. Comment

agir efficacement sur ces derniers si les seules traces qui en restent sont
difficilement déchiffrables ou peut-être même peu lisibles? Initiative salutaire
donc, de la part du Mouvement populaire des familles et de la Fédération
romande des consommatrices, qui demandent l'établissement de factures claires

et détaillées. Avec à la clef un effort de la part de tous les «partenaires» en
cause: aux hôpitaux, aux médecins, aux dentistes, aux pharmaciens, de remettre

ces documents spontanément aux patients; à ces derniers de les demander
s'ils ne les ont pas reçus; aux caisses-maladie de mettre leur influence au
service de cette clarification, en particulier dans leurs rapports avec les médecins;
aux pouvoirs publics d'incorporer une disposition visant à une telle clarté dans
les conventions médicales et d'hospitalisation.
Une transparence qui est manifestement la condition «sine qua non» d'une
meilleure information des patients, et partant d'une prise en charge responsable

des soins de leur part.
Le diagnostic de la FRC et du MPF:
Lors de la consultation, tout acte supplémentaire diminue le risque de chacun
des partenaires en présence. Cette situation est à l'origine d'un consensus qui
s'établit très rapidement et souvent d'une manière tacite entre le soignant et le
soigné sur l'application d'actes supplémentaires. Il est probable qu'à ce
moment aucun des deux ne pense au prix de cette recherche de sécurité. Cette
convergence momentanée est un des facteurs les plus importants de la
surconsommation médicale.
Il est dès lors indispensable que le patient qui veut revoir son comportement,
une fois libéré de l'angoisse de la maladie, puisse le faire en disposant
d'informations détaillées tant sur le genre et le nombre des actes réalisés, que sur leur
prix.
Etant ainsi «averti», il pourra certainement être plus attentif lors d'une
prochaine visite, et éviter d'entrer dans une spirale d'inflation médicale.
Il est certain qu'un tel cri d'alarme vient à son heure: l'informatisation des

comptabilités (hôpitaux, caisses, médecins) doit permettre, sans perte de

temps, la transparence indispensable.

En attendant, pourquoi ne pas comparer ce modèle de note de médecin (qui
doit être accompagné d'un rappel du tarif médical en vigueur, avec explication
du code utilisé) avec la dernière facture que vous avez reçue?
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